
7

FAITS DIVERS/JUSTICE
faits-dj.union@sonapresse.com

Mercredi 1er Décembre 2021LUNION

MANDJI,  chef- l ieu 
d u  d é p a r t e m e n t 
d e  N d o l o u  d a n s 

la province de la Ngounié, 
a enregistré le 25 novembre 
dernier un tragique accident de la 
circulation qui a coûté la vie à un 
motocycliste, Pierre Mangamou 
Koumba. Il aurait violemment 
percuté un pick-up de marque 
Toyota Hilux, immatriculé JE 
651 AA, conduit par Nzengui 
Moussavou, employé de la 
société forestière Compagnie 
des bois du Gabon (CBG).Selon 
une source proche du dossier, 
les faits se sont déroulés ce jour-
là vers 6 heures du matin au 
quartier Siévanou, situé sur l’axe 
brigade gendarmerie-station-
service Total. Le motocycliste 
qui portait pourtant un casque, 
poursuit la même source, roulait 
à vive allure, accompagné d’un 
autre passager. Parvenu au lieu 
de l'accident, le véhicule de la 
Société forestière CBG qui était 
auparavant en stationnement 

s'est, tout à coup, engagé sur 
la voie sans s'assurer qu'il y 
avait un obstacle. Surpris par la 
sortie hasardeuse du véhicule 
incriminé le conducteur de la 
moto qui roulait à vive allure 
n'a pas pu l'éviter et a heurté 
de  ple in  fouet  l e  Toyota . 
Transporté d’urgence au Centre 
médical de Mandji Ndolou, 
Pierre Mangamou Koumba 
n'a pas survécu à ses blessures. 
Par contre son compagnon 
d'infortune s’en est sorti avec 
quelques blessures légères. 
Toutefois, il a été évacué à 
Lambaréné dans un hôpital 
mieux équipé.

Mandji : un motocycliste meurt 
dans un accident de la route

F.N
Mandji/Gabon

La scène de l’accident mortel.
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LE  3 5 e  c o n g r è s  d e  l a 
Conférence internationale 
des barreaux de tradition 

juridique commune (CIB) débute 
ce mercredi. Trois jours durant, les 
participants plancheront sur les 
multiples déclinaisons du thème 
central : " Le Droit et la Justice 
à l'épreuve de la Covid-19 ". 
L'exposé introductif sera fait 
par Jean-Paul Jean, secrétaire 
général de l'Association des 
hautes juridictions francophones. 
Plusieurs barreaux (Cameroun, 
Bénin, Paris, Rouen, Côte d'Ivoire, 
Pointe-Noire, Niger, Luxembourg, 
Sénégal, Kinshasa Matété, Haïti, 
Madagascar, Port-au-Prince…) 
prennent part à ces assises qui 
vont se clôturer par une assemblée 
générale. Celle-ci portera sur les 
rapports financiers et d'activités, 
le vote des résolutions et celui 
du renouvellement du tiers des 
administrateurs. À noter qu'un 

atelier de formation à l'intention 
des avocats s'est déroulé jusqu'à 
hier sur le thème : " Principes 
essentiels de la profession d'avocat 
aujourd'hui, conflits d'intérêts 
et blanchiment des capitaux ". 
Plusieurs déclinaisons ont sous-
tendu cette thématique générale : 
panorama de la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et 
le financement du terrorisme ; 
obligation de signalisation des 
opérations dans la lutte contre le 
blanchiment par l'avocat ; délit 
de blanchiment de capitaux au 
regard des affaires citées " biens 
mal acquis " (BMA) ; de quels 
outils les avocats ont-ils besoin 
pour évaluer et documenter 
leurs risques dans la lutte contre 
le blanchiment et le financement 
du terrorisme ? identification de 
la clientèle par l'avocat dans la 
lutte contre le blanchiment et 
le financement du terrorisme ; 
d é o n t o l o g i e  d e  l ' a v o c a t 
aujourd'hui. Autant de modules 
devant permettre aux participants 

d'accroître leurs connaissances 
dans la lutte contre ces fléaux 
transnationaux. Par ailleurs, les 
membres du bureau du Réseau 

inter nat iona l  des  femmes 
avocates venus prendre part aux 
assises de la CIB, ont été reçus 
en audience hier par la ministre 

de la Justice, garde des Sceaux et 
chargée des Droits de l’Homme, 
Erlyne Antonella Ndembet-
Damas. (Nous y reviendrons).

CIB : les travaux débutent ce matin
ENA

Libreville/Gabon

La Cour constitutionnelle où s’ouvre ce matin le 35è congrès de la CIB.

Ph
ot

o 
: B

AN
D

O
M

A/
 L’

Un
io

n


